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C O R R E S P O N D A N C E S . 

3VL." L ' E D I T E U R , 
Vous m'obligerez beaucoup en donnant place dans 

^sotre Journal à" ce qumiit :— 
J'ai lu dans votre feuille dû. I-S courant un article 

signé "Un :Citoyen" offrant-dé prouver, à demande, par 
affidavitsdetémoinsirrôcusâblesy;le• fait ci-après men
tionné, concernant Lomsî.Leclevc, Magistrat de la pa
roisse,:de St. Rock de Québec. "Viens et vote pour 
" Munn, tu sais que je suis Magistrat, j'irai sur le 
" Banc le jour fixé pour ton procès et je te ferai trou-
"gjyer. non-coupable,; BÎ tu*, votes âKHïr rC5^fiaoi^", je 
" pourrai alors te fake bien du nialî"' D'après ce fimj 
-M;. l'Editeur, qùe..dois-jé penser- du "Citoyen;'?1' Je 
dpu-te;fort qu'il soit capable depïouvèr son avancé-, car, 
ejatre?' nous: soit-; dit, M. l'Editeur, vous connaissez la 
capacité-a]? llhortorable Magistrat, ses connaissances en 
loi et eu littérature^ son jugement et sa mémoire, céféf 
est ajifent de goraftfo-cj^psftient en sa' i&vëw^ et nous" 
prouvent qu'il*asÉ#jnè$ capable de f&ire hoùfteur à sa 

i chfcige et non sa charge a lui faire btfhfceori 
Ainsi, MrlKEditeur, sssns fai8Bpitfji#re à monéiéùi* 

"Unj^itoyeai," qu'il ;me soit perfiiis dê'dbwter de son 
awfcÇfeJBSqu'îfcce qu'il nae>|*P0ttve par ses affidavit qjfé1 

j'exige «n ma qualité de citoyeto»>> et en eefefsant il o-
bligem tous lies câtpyensidô St. Roch. 

• Qaétee, a8 araût, 183Jfc>' L E N O » * 

M.. L'EDiTBisaî 
!̂ n#wrj4er>pob«jqMoi nous pauvfes-Ettë~ 

î Montréal^. nous "'sommes obMgés 
sébsc- pour subir notre examen deMfifc 

•sds 
ne voyage, 
poleurs se 
Monsieur 

'frais, car on 
;ue les mono-
iïix à vapeur ? 
;:ge;-; oecupa-

nom 

ren
des 

&Gouverneui £eilôK 
lions qu'il ne puisse .pas avok isxi« 
de quelques» Médecins pou^formî-f et* 
dant, il trouve bien le- tems d'écrire ou 
lettres insignifiantes à tous les OfBtciers é&.AÏi. $ ^ $ $ $ 1 
le m&lhgur de%ë'pas penser comme lui-i 
mois se sont écoulés deptrie^fué ce Bûleau a £ 
tqujrs de Québec a, nommé, ne seraiftSl^asjoste c 
nous eaçeéssiôns un nous aussi 1 Par ma foi, cela c 
trop fort, de descendre- à. Quèfefe'e sans êft& certain au 
moins d'avoir ma liceriee. 

U N EscEfvnSj.D'HiPPOCRATE, de MoMréal. 
. Montséal, 1 5 Août 1 8 3 7 . 

PARLEMENT PROVINCIAL 
DU 

"^ÈfÊdS- CANADA.-

CHAMBRE D'ASSEMBLEE. 
P R E C I S D E S D E B A T S . 

ETAT DE LA PROVINCE. 
.MïU D E B L E U R V . Mr. Le Président:—Mon intention 

n'est pas de donner mon vote sans expliquer les -raisons qui 
m*mduisent à penser comme je le fais.—Mon opinion indi
viduelle est que si l'on eut voté les subsides en 1836, on ne 
s? trouveroitpas dans l'embaras où l'on est aujourd'hui. Le 
pays ne se trouverait-pas privé de grand- nombre de bills 
utiles et particuliswement de celui de l'éducation; nous avons 
soumis nos plaifttes au parlement impérial qui a décidé 
contre nous et surtout contre la question d'Un conseil élec-

•AK "Puisqaft.^. nous avons choisi ce grand tribunal pour 
notre arbitre, nous devons nous soumettre à ses dêcisimi* 
quoiqu'elles soient contre nous—si je ne me trompe pas, la 
doctrine de soumission a été préchée en 1834 par l'hon. 
orateur de cette chambre. 

Ici Mo' De Bleury lit un passage d'une gazette où était 
rapporté unidàsceurs de Mr. Papineau ; ensuite Mr. De 
Bleury continue:—Si cette chambre avait: vouluipréter un 
appui généreux à milord Gosford et ne pas entraver ses 
bonnes intentions comme elle l'a fait, npus ne serions pas 
dans la confusion où se trouve le pays. C'est la faute de 
la chambre d'assemblée—si au lieu d'injurier son Excel
lence et les commissaires, nous les eussions attirés dans,nés 
filets, nous serions mieux que nous ne sommes aujourd'hui, 
au lieu de- ô^njurer l'orage, nous levons attiré sur nous, 
il«0$p!&jp<kiêére encore temps de la déttWirner et c'est par 
une politique sage et prudente que nous le ferons". 

M. C Ô T E ^ M I Le P.—Autant j ' a i été surpris et étOTtoié" 
^.'entendre., Try a quelques instants,l'honorable^elgiiKj'dTii 
Bourg des Trois-Rivieres, émettre ses étranges doctrines 
sur l'état de cette province, autant j ' a i été peu surpris et 
peu étonné d'entendre l'honorable membre de de 

deRUjîl&lieu aux tergiversâtTôns dàquel cette 
c^&aribîe doit malheureusement <ft'être que trop-accoutumée 
dçpuis quelque temps. * En effet, Mr. Le Président, il n'y 

a pas besoin de l'œil observateur d'un philosophe rafiné pour 
saisir lotîtes les contradictions palpables que la conduite po
litique, de cet non. membre ôîfoe depuis que cette chambre 
jouit de l'honneur infini de le compter parmi ses membres. 

Mon but, Mr. le président, n'est,'^y^d'oller puiser mes 
lumières chez les historiens Grecs: ou" —^nains, encore bien 
moins chez les Hébreux non plus que chez les publiçistes 
modernes, les Benjamin Constant ou les Casimir Perrier,. 
non, Mr. le Président^ une source plus récente si pas plus 
féconde mé : fournira de quoi pour démontrer à cette chambre 
combien les: homm es sont faibles étcombiên de grands génies 
peuvent tergiverser. En effet que l'on consulte ce passage 
ci du. ôaseoiirs-d'un .hion. '. 3^embre de cette chambre; il'he 
Gouverneur de cette province dont nous demandions inuti
lement le rappel et qui s'était placé dans, une situation hos
tile avec la réprésentation, à présent pour exiger te "reshfi-
boursement d'une somme que nous devions considérer 
comme illégalement payée, comme distribuée sans, la par
ticipation-de la- législature et avec l'intention avouée de 
méconnoitre les droits' du people ainsi que les pouvoirs de 
ses mendataires;'' et un peujdus lbïh'cetdionorable membre 
qui est le représentant du comté de . . . . de . . . . de Ri
chelieu y disoit; " Les différens fonctionnaires publics de la 
province avaient un droit in contestable à une rénumération 
quelconque'. Il n'est point de la dignité d'une nation d'ou
blier ceux qui donnent leur temps en service public. Il est 
vrai, Mr. *le Président, que ceux qui se dévouent au ser
vice public doivent être rénumérés, mais pouvû qu'ils rem
plissent bienneurs devoirs et non pas lorsqu'ils ont prévari-
qué comme ont fait un grand : nombre de nos fônétronnaires 
publics. Les sentimens- que- cet honorable membre" vient 
d'exprimer sont-ils en harmonie avec ceux qu'il a manifes
tés dans cette chambre en 1834? certainement non. Mais, 
Mr. le Président, allons plus loin. Je n'irai pas - puiser 
au petit ruisseau' de l'honorable membre qui a arrosé nos 
ciùcs surtout noire capital en serpentant au travers de la 
èonwiunautéiîet quoiqu'en ait dit cet honorable membre, 
qu'un acte illégal a été un acte favorable à la population, 
je. laisse ces eaux de peur, d'y rencontrer les qualités de 
celles du Styx, voyons lés opinions de Cet individu sur le 
conseil électif.- Je suis loin, a-t-il dit, par ce language, de' 
ne point approuver les chângemens que cette chambre ré
clame dans la composition de l'autre et de ne point désirer 
que :l#système électif ne vienne assurer l'indépendance du 
conseil: Mon- opinion- sur ce point est bien connue, je l'ai 
en maintes occasions manifestée, je voudrois le système élec-

^f-jêm^aîèWènt^ établi 'iMn&fàfte province et' sur le même 
qu'il existe chez nos voisins, mais surtout Q U O A D le con-

;r.;t. J 'ai toujours été d'opinion et je le suis encore tant 
&uë nselï - sera constitué comme il l'est actuellement, 

^ p B Ç ^ g p T o v i û c t ne pourra atteindre ce degré de bonheur et 
; Liol ?.lle a tant de droit, car il est vraiment 

mJâm^B mfâ:£&*tâ£*,fe populaires." 
] Ici :vr-, D.3 .-• ,hù iapit le Dr. Côte et dit qu'il 
ne s 'es | Çaijif3Étf| ^ÈJÊÊèk^--stèâje électif et qu'il-sé-
rit des persor., la^ëe£j-'« ni par l'hon. membre 
de l'Acadie. 

M. STUART dit que c'est çontx^lesiségles parlementaires 
de rapporter les discours;et les actions des membres et dé-
sireroit- voir finir cette Ijitte. ' 

M. R O D I E R d i t ^ l l ^ w du devoir de tout honnête membre 
de- cette chambre d'exposer les- tergiversations d'individus 
qui promettent beaucoup lorsqu'ils sont sur les hustings et 
qui oublient leurs.promesses' lorsqu'ils sont en chambre, tel 
qu?â : fait l'honorable membre quand même auquel l'hon. 
membre de l'Acadie avait fait allusion. 

Le Dr. O ' C A I X A H G A N dit qu'on devoit donner à l'hon. 
membre du comtéde,l'Acadie la même latitude qu'on avait 
donnée à l'hon. membre du comté de Richelieu qui avoit ci
té f"âsnsxfette chambre il?n'y a qu'un ilastant un discours 
qu'il préiendoit que Pfcén, orateur avait'^ffononcé en 1824. 

Mr. De Bleujjj.:—Je consens °,&ft l'hon. membre du 
comté de l'Acadie, rapporte mes discours, mais qu'il le 
fasse d'une manière .digne d'un gentilhomme. 

Mr. l'Ôràtéur:—On peut faire.allusion à la politique an
técédente des membres de.cette chambre, on peut rapporter 
leur conduite ' et leurs discours afin d'exposer les contra
dictions, qui puissent se trouver dans leurs discours et leurs 
actions à différentes époques, t mais i l faut1 bien se donner de 
garde d'en user abusiyieiaent. To'uifibon. membre a droit 
d'exposer les tergiversations qui s'offrent dans la conduite 
des membres dé cette chambre. 

Mr. C Ô T E * : — E h bien, Mr. le Président, j ' a i été inter
rompu sans que je l'aie mèrrtê que je sache, avant de re-
préndre le fil de mon discours qu'il me soit permis de dire 
à l'hon membre vis â- vis de moi que ce n'est pas à sa 
source que j'irai puiser des leçons de bienséance. Cet hon. 
membre a parlé de gentilhommèrie ; je repousse avec indi
gnation,une assertion mal fondée et je me ris de ces recom
mandations. Je puis assurer J'hon.. membre - que mon but 
n'a -pes été d'être peisonnel envers qui que. ce soit mais 
simplement de faire voir, à cette chambre combien l'hon. 
membre vis à vis s'é.tait, compromis dans sa carrière poli
tique et en cela j 'ai usé d?uh droit qUé:personne ne peut 
me nier. - Coiitiiiuons;^—-En parlant1 'd e l'amendement fait 
par le conseil législatif aa blindes petites causes l'honorable 
membre disoit " J'ai la,sajte|^6|^m de dire que j'ai été con
sistant mais que la grande majorité ne l'a pas é té ." C'est 
un fait, Mr. le Président, que l'hon. membre a été alors 
consistant et je lui en rends moi même hommage. Que 

n'a.—il continué ? Sans que j'eusse alors l'honneurrde.con-
noitre l'hon. membre, combien je l'ai admiré en 1834 
lorsqu'avant de voter les 92 résolutions, avant que de 
prendre sur lui la responsabilité d'un semblable vote, il est 
allé trouver ces constituans pour connaître leurs opinions et 
leur volonté sur l'état de là province. Combien il a dû 
avoir de satisfaction en donnant • son vote qu'il savoit être 
en conformité avec la volonté de ces commettants. .Eh.--
bien", Mr. le Président, pour être consistant avec lui même, i 
l'hon. membre ne devait il pas consulter l'opinion de ses 
électeurs avant de se présenter pour décider la grande ques-
tion qui se débat aujourd'hui.- Q'à-t-il fait ? N 'a t-il pas 
les instructions de ses-constituans et agit-il en conformité ? 

En 1834 cet hon. membre en s'àdressant à un de sescol-
lègués dans cette chambre disait : " à quoi attribuer un pa-̂  
reïl ' chângeni ent ?' Je l'ignore, et ce h'est'pas mon but d'en 
cherèaferla causé, mais'puisque l'hon. membre préfère l 'é
tat actuel de souffrance dans lequel se trouve le pays à un 
avenir plus heureux, je: lé renvoie â\sa conscience, je le 
laisse dans le statu quo, qu'il aime mieux " Oui, Mr. le 
President, le discours qu'il a adressé à l'hon membre dm 
comté de Québec en 1834, je lui adresse aujourd'hui à son 
tour. C'est lui qui aime le statu quo, ce malheureux srafw~ 
quo qui lui faisait tant' d'horreur alors qu'il voulait avancer 
à pas-- de géant daiis les voies de la réforme. 

Le peuple a-t-il demandé depuis 1834 que l'on vint à re
culer de la position que cette chambre avait-prise- alors, je J ' 
ne le crois pas et l'honorablemembre v i s a vis, apius dîuné 
raison pour croire que le comté qui l 'a élu ne. partage^pa^ 
les sentimens qu'il a exprimés aujourd'hui dans l'enceinte 
de cette chambre. Certainement il n'agit pas d'après lés 
instructions qu'il a reeùes tout dernièrement de ses ci-devartf 
mandataires et s'il- a la témérité de le croire, qu'il""aille 
commeiLà déjà fait, qu'il "aillé.dis-je. les consulter et il 
verra. X'hon membre -nous .dit que nous avons choisi le 
parlement impérial pour ÙSarbitre final de toutes nos difficult 
liés coloniales et que consèquemment si l'on veut être hon
nête, nous devons- nous soumettre, Phon. membre était-il 
sévçre lors qU?il a.avanëé cela ? je ne le crois pas. Com
bien il semble avoir oublié ses- aïicienhes maximes pour en 
adopter de contraires-. " Je ne suis, pas de ces hommes, 
a-t-il dit un jour, qui volontiers brûlent un encens honteux 
sur l'autel de l'adulation et dont l'esprit vénal et timide no 
connaît d'autre aiguillon que l'intérêt,. d'autre frein que la-
crainte. En effet comment se taire sans se deshonorer à la 
vue detant d'outrages,de tant d'injures lancées de toute parts 
contre nous et par contrecoup contre le peuple que nous re
présentons. " -Eh bien, Mr. le Président, l'hon. membre 
ne savait pas alors qu'il lançait un verdict viridique contre 
sa conduite de 1837.—Mais a-t-il dit, Péxigeânce des 
temps ne nous permet plus de maintenir notre position. Je 
nie cela, et que l'hon. membre considère une minute si 
c'est "lui même ou ses constituants qui reculent. Ceux ci 
ne lui ont-ils pas rappelle le serment qu'il leur fit lorsqu'aux 
dernières élections il tenait d'une main un drapeau et qu'il 
leur promettait, solemnellement d'observer strictement tous ' 
les principes contenus dans les 92 résolutions, qu'en cas 
de prévarications il.résignerait immédiatement son siège. 
L'hon membre n-a-t-il pas-été appelle à le faire ? a-t-il pu 
oublier qUe la voix du peuple doit être respectée par tout 
honnête, homme, vox populi, vox dei, que ce peuple qui 
est la source légitime de tout pouvoir, se rappelle des ser- ' 
vices qu'on lui a rendus, et qu'il se rappelle aussi des m é ^ 
faits de ses mendataires. Pourquoi l'hon membre a-t-il été 
envoyé ici si ce n'est pour soutenir le principe électif et en 
se soumettant humblement aux déerêts du parlement impê-
riaL, n'oublie-t-il pas, n'abandonne-t-il pas ses promesses" 
envers ses, constituans; ? 

L'hon$fable membre disait une fois en 1834, que " le 
peuple Canadien connait trop bien ses droits, il ne se^SSHè 
jamaisqu'on les viole."—Grande vérité que c.elèe-ci, Mr. 
le Président, jamais le peuple souffrira-qu'on viole ses droits : 

ni que l'on pêche en faveur de la violation de ces mêmes 
droits, le temps viendra où l'honorable membre le sentira 
mieux qu'aujourd'hi s'il ne le sent pas encore assez. On 
nous: prêche de nous soumettre au parlement impérial. 
C'est un des principes de la constitution britart-
nique, qu'un corps où l'on n'est pas représenté, n'a pas le 
droit de nous taxer. Ce serait une tyrannie, Mr. le pré-, 
sident. S'il n'a pas le droit de nous taxer,: conséquent 
ment il n'a pa's non plus le droit de s'emparer de nos ar^} 
gens. Ce serait un acte de spoliation auquel il faudrait 
résister. C'est ce qui a arraché à l'empire ses plus belles 
colonies—-Nous avons pour garants l'acle^déclaratoire de 
78—nous avons aussi les actes de la 1er. et 2e. Guillaume 
Quatre. Voter les 92 résolutions- e t soutenir une prétention 
?.ussi absurde sont des choses familières aux coniradiétions : 

de l'honorable vis-à-vis—On nous prêche l'avantage d'une 
session,—je la voudrais voir aussi cette session pour lia-
vantagedu pays, si l'on pouvait l'avoir sans se regarder et 
sans; compromettre la'réprésèntàtion du pays.—L'honorable, 
•membre:de Mégantic avait mieux senti la chose.—Il sentait^ 
que d'après notre adresse de Septembre dernier, dans l'état 
actuel des choses nous ne pouvions pas : avoir de session' 
sans nous conduire et sans nous compromettre. Consè
quemment il donnait un avis sage et salutaire à ceux deft: 
membres radicaux qui voulaient une session ; c'était de se 
préseri'terde nouveau à leurs 
Mr. le Président, est terrible 

constituans.-
pour ceâ aïfcî-

-Le remède, 
membre, et 



LE L I B E R A L . 

C'est ici le lieu de repousser les observations de l'cr-
gane de la minorité, qui ne cesse de nous représenter 
l'Angleterre comme ne respirant que vengeances, contre 
la faible, et malheureuse Colonie qui aurait l'audace et,la 
témérité de revendiquer ses droits naturels. Il ne faut 
pas" s'imaginer que ceux qui tiennent les rênes de cet 
Empire puissant, s'associe aux petites fureurs de notre 
oligarchie Coloniale. Les hommes d'état dans la mère-
patrie, ne partagent pas les vues étroites et rétrécies de 
nos minces politiques dans la colonie. Us ont pu être 
déçus, trompés,abusés par des rapports perfides et men-
songers;mais ils nous ont portés à croire quails reviendront 
sur leurs pas, qu'ils seront les premiers à rappeler les 
mesures liberticides que des intrigans leur ont.mt adop
ter dans un moment d'illusion, surtout l o r s q u e verront 
que la représentation du pays n'a pas reculé, mais se 
tient dans la même attitude ferme et imposante, et que 
l'opinion publique demande et exige impérieusement 
une large réforme dans le système Colonial qui, comme 
la tête de l'hydre, produit des abus -sans cesse renais-', 
sans. 

n'ose prédire à l'honorable membre vis-à-vis déimoi, que 
s'il osait aller consulter ses constituans 
mais il sait4ftigux ce qui en est que qui que ce soit. • 

L'honorable' memhia-jwn^M^. r f - ' t e " 6 ^ 
w^^^S^-c^^^^^^^^'—S n o u s a dit qu'on avait 
"TOsentïr que le gouvernement considérerait comme d'une 
plus grande importance le bill des subsides par rapport au 
bill d'éducation.—Quoi pareeque cette chambre refuse de 
payer des fonctionnaires qui n'ont pas fait leurs devoirs ou 
dont les diverses fonctions sont incompatibles les unes avec 
les autres, il faut que les enfans du peuple soient privés des 
bienfaitsjrte l'éducation, et l'honorable membre de Mégan-
tic soutiendrait une doctrine aussi perverse et aus§i*im.mo-
rale.-—Si le gouvernement veut marcher, qu'il opère les 
réformes que nous lui demandons au nom du peuple, qu'il 
soit juste, et nous lui prêterons cordialement notre appui.— 
Un semblable avancé ne me surprendrait pas dans la bouche 
de l'honorable membre vis-à-vis, car nous commençons à 
nous accoutumer aux étranges contradictions de ses an
ciennes et nouvelles doctrines.—Les actes de spoliation 
trouveront chez lui l'exeuse de l'exigeance des temps et de 
l'extrême nécessité. 

L E L I B E R A L . 
QUEBEC, VENDREDI 1er SEPTEMBRE, 1837. 

' nu"' " , i i - i i^mmi 

Le Navire Emerald, parti de Cork le 24 Juillet, 
nous apporte des nouvelles de Londres, jusqu'au 18. 

Les affaires à la bourse de Londres, avaient pris une 
tournure plus favorable : La chambre des communes 
a adopté les amendemens faits par la chambre des 
-Lords au bill des réformes municipales d'Irlande : 

Le Parlement Impérial a été prorogé le 17. La 
Jenne Reine Victoria a prononcé en personne le dis
cours de prorogation que nous insérons plus bas. Une 
foule immense,encombrait les avenues du parlement. 
Il était sorti une proclamation pour dissoudre le parler 
ment, et de nouvelles élections devaient aussitôt se 
faire dans tout le Royaume-Uni. 

E S P A G N E . 
Don Carlos fait de nouveaux progrès, et l'Angleterre 

a envoyé des renforts en Espagne—on s'attend à une 
' bataille générale. Si les Généraux de la Reine ne la 
trahissent pas, il n'est pas douteux que la cause libé
rale triomphera dans la péninsule. 

NOUVELLES PLUS RECENTES. 
Le Marguerite Johnson, arrivé hier, a rapporté un 

journal de Liverpool du 27 Juillet. 
Le cours monétaire, et le commerce s'étaient amé

liorés. Les élections étaient commencées, et la lutte 
paraissait très chaude entre les Tories et les Radicaux. 
Ces derniers avaient remporté une victoire complète, 
dans la capitale de l'Empire, et avaient élu deux ra
dicaux pour la cité de Londres. Us ont également tri
omphé à Manchester, le Général Evans et Mr. Lea 
der qui a pris, une part si honorable dans les débats sur 
les affaires de cette province, sont aussi éîtis pour West
minster. Il paraitrait que Mr. Roebuck n'a pas réussi 
à Bath, mais nul doute que plusieurs autre comtés se 
feront l'honneur de l'appeler à les représenter. 

L E Pays, doit voir avec alarme la proscription et les 
destitutions dont on frappe les citoyens les plus honnê
tes et les plus mdépendans, pareequ'ils ont eu le noble 
courage de dénoncer les actes arbitraires, et les spolia
tions du Ministère Britannique. Si les habitans de 
cette Province, ne se prononcent pas solennellement 
contre cette conduite outrageante de l'administration 
provinciale; s'il ne font pas éclater l'indignation la plus 
y$ve, à la vue de mesures aussi iniques et illégalegj 
nous ne voyons pas quel frein, l'on pourra mettre par 
la suite, aux empiétations du pouvoir. C'est un princi
pe fondamental de la constitution Anglaise, que lesM«M 

- toyens ont le droit de s'assembler paisiblement, pour 
s'occuper des affaires publiques, et exprimer l ew opi
nion sur les mesures prises par le gouvernement. ' (3è_ 
droit est admis et reconnu par tous les écrivains Con
stitutionnels, et n'a jamais été révoqué en doute même 
par les partisans les plus chauds du pouvoir et de l'ar
bitraire. Il n'y a que dans cette. Colonie, opprimée de
puis plus d'un demi-siècle, et traitée avec le dernier 
mépris, que des satrapes ont osé mettre en principe,que 
jdes citoyens devaient se soumettre servilement à leurs 
voloïrtés,et courber ignominieusement le front, quand on 
veut les asservir, 

Nous sommes heureux de voir qu'vine foule d'hom
mes généreux ont répudié cette doctrine avilisante 
pour des citoyens libres, et vivans sous un gouvernement: 
Constitutionnel ; et qu'ils n'ont pas craint de venir en 
avant pour dénoncer les mesures lyranniques et crimi
nelles de Lord John Russell. Cette conduite noble, 
ferme et indépendante, à la vue du danger dont le pW-fj; 
«tait menacé, leur a attiré la haine eti les vengeance 
de notre Administration Provinciale, qui, non contente 
d'avoir conseillé e t préparé avec une profonde hypo
crisie, les mesures de cofrçitio/i adoptées par le Parle-

r ment Impérial, voudrait maintenant bâillonner la Pro
vince, et la contraindre au silence et à la soumission ; 
priver le peuple du droit, même de.se plaindreg et em
pêcher les citoyens de s'assembler afin de concerter les. 

moyens'&Taefendre les droits qui leur sont garantis par 
la constitution Britannique. Nous né croyons pas qu'on 
%fe jamais poussé aussi loin, l'insolence officielle. Il 
est de~î*mtérêt du peuple de cette Province, de re
pousser de toutes ses forces, des prétdntiohsaussi étran-

qui ne tendent à rien moins qu'à écraser l'opi
nion publique, et introduire un gouvernement purement 
despotique, dans le pays. Il est important qu'il fasse 
comprendre à l'administration, d'une manière intelligi
ble, qu'il est prêt à ressentir comme un outrage, ses 
actes tyranniques et arbitraires, contre des hommes 
dont le crime est d'avoir défendu, avec courage, la 

"cause du peuple et des libertés coloniales. Quand on 
proscrit tous nos concitoyens les plus marquans ; que 
l'on veut faire planer l'aroitraire d'une extrémité à l'au
tre de la Provincë^SFest tems d'élever la voix, et de 
réclamer contre des proeédés aussi monstrueux. En
core une fois, que l'on y refléchisse bien ;—si l'on vient 
à bout de se débarrasser de nos chefs politiques, adieu 
nos libertés; on aura bien vite bon marché du peuple. 

La Session qui ne pouvait produire aucun bien, ni 
amener aucun résultat avantageux pour la Province, est 
enfin terminée. La duplicité et la mauvaise foi de 
l'administration, les menaces, et les mesures coercitives 
du Ministère, n'ont eu aucune influence sur la délibéra
tion des Membres de la Chambre d'Assemblée.—Us 
sont restés fidèles à leurs principes, et se sont opposés 
avec un noble courage aux empiétations et aux usur
pations injustes des autorités Impériales. A quel degré 
d'asservissement cetteProvince ne serait-elle pas réduite; 
si nos libertés et nos droits Constitutionnels dépendaient 
jamais de la volonté ou des caprices d'un Ministre 
étranger à nos vœux et à nos besoins, et, qui par la 
nature même des choses, doit chercher à augmenter 
son influence et les prérogatives de la Couronne, aux 
dépends de la Colonie, que le hasard, les intrigues, ou 
la corruption seules l'appellent bien souvent à gouver
ner 3 Nos mandataires devaient, dans la crise où nous 
nous trouvons, maintenir avec fermeté les principes, et 
refuser les subsides jusqu'à ce qu'on eut remédié aux 
abus flagrans dont le pays se plaint d'une extrémité à 
l'autre, depuis un grand nombre d'années ; ils devaient 
en justice à leurs commettans, ils se devaient à euX 
mêmes de déclarer en termes formels aux autorités mé
tropolitaines, que la représentation du pays n'entendait 
plus se donner en spectacle à l'univers entier, en sié
geant avec un Conseil qui a rejeté.mainte et mainte fois 
les mesures les plus sages, les plus utiles et les plus. sa
lutaires. La chambre a dû dénoncer ce système de cor
ruption, de partialité, de favoritisme, d'intrigues et d'in
justices qui forme essentiellement la base du régime 
Colonial. Elle a dignement rempli cette noble mission 
et elle a la certitude d'avoir #to#mtré l'appui de l'irii-, 
mense majorité de la populatioit£*; 

Nous demandons quel intérêt'YAngleterre peut'ivHMÇ 
à maintenir et perpëfalr les abus dans la ÏToVince.Nous 
concevons que la classe officielle,-que/îeux qui profi
taient des abus, et qui ont le monopole des places et des 
honneurs, que cette engeaM^en un mot qui s'engrais
se des prodigalités de p«*s'administrations passagères, et 
qui s'est identifiée avec tous les vices du régime Colo
nial, perdront leur ^importance factice, leurs richesses 
non acquises, et le pouvoir qu'ils chérissent tous,et qu'ils 
exercent si mal. Mais l'Angleterre, qu'a-t-elle à per
dre, en fesant justice à des sujets fidèles et affectionnés 
jusqu'à ce jour, et qui lui ont conservé ce pays, au prix 
de leur sapg, à l'heure dtçjdanger ? Perdra-telle sa pré
pondérance et sa domination sur cette colonie, en s'ac-
quérant des titres à l'amour et à la reconnaissance de 
ses habi^ins, en accordant à leurs justes demandes ? 
Non sans doute—Au contraire, c'est seulement en trai
tant la Colonie avec justice et bienveillance, comme 
une mère traite ses enfans, qu'elle peut s'attendre à ci
menter sa puissance sur le sol Américain. Les voies 
de rigueur, la coercition, l'injustice et la tyrannie ne fe
ront que précipiter les événemens et hâter la chute de 
son Empire sur ce continent. ^ Le voisinage d'une Ré
publique puissante à nos portes, qui jeté un œil d'envie 
sur la navigation du St. Laurent, qui ouvrirait à son 
commerce une comnàfa'nication intérieure de plusieurs 
mille lieues, et qui lui assurerait, jfcjamaig, les- reèsour-
ces immenses des Pêches sur les Bancs de ïerreneuve, 
est une autre considération qui doit engager puissam-. 
ment la Grande Btetagnè.à ne pas fermer l'oreille, aux 
demandes de cette Colonie. Tout doit donc porter 1?An
gleterre à accueillir favorablement-^nos demandes ; son 
honneur, sa bonne foi, mais surtout sa justice. 

Dans la circonstance solennelle d'une nouvelle con
vocation de la législature, nos Représentans étaient ap
pelés à insister plus que jamais sur un changement radi
cal et essentiel dans la constitutionvieieuse qui a fait le 
tourment de ce pays depuis si long-temps.. Ils ont 
montré l'énergie et le courage que la colonie attendait 
d'eux j ils ont fait lettf devoir, sans craindre ni les me
naces, ni la coercîtiî h". C'est au peuplé maintenant à 
les appuyer, aies soutenir, à les encourager dans la 
lutte qu'ils ont entreprise dans son intérêt. 

Nous osons nous flatter que les Banques vont se 
hâter de reprendre leurs paiemens en espèces, éjà plu
sieurs Banques dans les Etats-Unis ont commencé à 
racketer leurs Billets, et nous espérons que cet exemple 
sera suivi dans ce pays, par les institutions monétanes 
qui ont conduit leurs s affaires avec assez de prudence, 
pour leur permettre de suivre la même marene. Les 
citoyens soflffrent injustement l'effet des mesures funes
tes-et impolitiques des Banques, qui répandent l e w in
fluence pernicieuse sur toute la société. Nous n'hésiJ1 

tons pas à déclarer que les procédés mal-adroits des 
Banques, leur a fait plus de tort, dans l'opinjen publi
que, que toutes les déclarations de leurs adversaires. 
Il n'est pas juste, que tout le pays soit sacrifié, pour en
richir quelques monopoleurs, qui ont pu faire de mau
vaises speculations, et qui voudraient en faire retojnber 
la perte sur la société en général. Si, au contraire, les . 
affaires des Banques sont florissantes, elles ne doivent 
pas avoir d'objection à racheter leurs billets en argent, 
et remplir leurs engagemens envers le public. Lesh^** 
bitans de cette Province ne doivent pas non nh«s*^ouf-
frir des folles spéculations des MarcJjaai&S des Etats-
Unis, puisqu'ils a'en ont pas__naK<.,age les profits. 

T O U T E la vjMSf* été témoin combien était imposant 
et respectably le cortège qui accompagnait Mr. Papi-
neau, dê srf. demeure à la chambre d'assemblée, lors do 
l'ouverture de la Session. •Nous avions porté le nom
bre dejpersonnes qui composaient ce cortège à 20Ô0 en-
yintrti ; et, nous sommes flattés de voir que notre opi
nion se trouve corroborée par une foule de personnes à 
firai nous avons eu occasion d'en parler. E h ! bien! 
le croira t-on 1 1? avanturier qui conduit le Populaire 
de Montréal, contredit notre avancé ; et la raison, dit-il, 
c'est que Mr.Papineau a été obligé de se tenir renfermé 
la veille,parceque des polissons avaient menacé de casser 
les vitres chez Mr. Lemoine. Admirez quelle plati
tude ! Quant au reste du paragraphe, nous croirions 
nous compromettre, en répondant aux ordures d'un Fob-
liculaire aussi dégradé. 

SOMME'E de publier la constitution des Etats-Unis, 
(puisqu'elle a la manie depuis quelque tems de repro
duire et commenter à sa façon les constitutions démo
cratiques de nos voisins,) la Gazette de Québec noua 
renvoie à un article tiré d'un Journal Espagnol qui. ee 
prononcé contre les Réformistes du Bas-Canada. Nous 
ne sommes nullement surpris de l'hostilité de ce jour
nal. Les Espagnols possédaient autrefois des colonies 
dans l'Amérique. Us les ont perdues par leur arrogan
ce, leurs exactions et leur tyrannie. L'insulte et l'op
pression soulevèrent à la fin le cœur des Colons Mexi
cains, et ils chassèrent leurs, insolens oppresseurs du 
continent Américain. Que l'on s'étonne après cela do 
la haine et de l'hostilité de ce journal Espagnol contre 
tous les Colons de l'Amérique. 

L E Canadien prétend que l'Orateur ne devrait pas in
tervenir des les discussions de la chambre d'assemblée. 
Nous doutons fort que le public soit de cet avis. Noua 
pensons au contraire, qu'il est de son devoir ^interve
nir plus que jamais dans les débats, pour démasquer la 
politique insidieuse et hypocrite des politiques de la 
trempe-de l'éditeur du Canadien. 

L A Gazette de Québec, voit dans #:Ie trépignement 
involontaire et prolongé" de. quelques écervelés^ l 'ex-
pression de l'opinion publique. Les gens sensés n'y 
verront qu'une manifestation indécente,et une insulte att 
premier tribunal du pays. L'opinion publique, ce sont 
les vœux, les besoins du peuple, exprimés par ses man
dataires, ou par les citoyens,dans les assemblées pu
bliques ou les élections. Le trépignement dont parle 
la Gazette, n'est que l'ébullition de quelques individu* 
qui ont oublié les premières règles de la politesse et du 
savoir-vivre. -jrffp 
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Nous lisons dans la Minerve que les réformistes difftigué, il pousse un petit cri, et la culbute a lieu immé-
comté de Richelieu, doivent donner un diner en J'non-
neur de ceux qui ont souffert des persécutions politiques 
de. la part de l'adminî^ràtion,J1e6mnie marque de res
pect pour la conduite honorable et patriotique des of
ficiers de milice et autres qui ont été démis par Lord 
Gosford. tëM 

Ls Mercury annonce que la ligne des Télégraphes 
entre la Citadelle de cette ville et la Grosse-Isle, doit-
être discontinuée. 

Mr. Greely, Citoyen Américain, emprisonné à Fré-
dérickton, pour avoir teuté de faire le recensement du 
Teïritoire en dispute entre la Grande Bretagne et les 
Etats-Unis dans le Nouveau Brunswick, vient d'être 
remis en liberté, sur la demande du Président des Etats-
Unis. 

L E Canadien conclut de cet élargissement que 
" nos voisins avec.leurs quinze millions de population 
ne seront pas de sitôt pressés d'en venir aux mains avec 
l'Angleterre." Nous ne nous attendions pas vraiment à 
une conclusion aussi logique. Si les Autorités Britan
niques eussent refusé d'accéder à la demande du Prési
dent des Etats-Unis, il y aurait du sens dans cette as
sertion. Mais il est ridicule de prétendre qu'un Etat 
craint la guerre^ Jfcirsqu'il réclame éuergiquement, et 
Hue l'on cède à<ejHrecTamation. 

Quant à*-^ fable dont il édifie ses lecteurs., nous 
croyons^oHvoir avec plus de raison, l'appliquer aux 
*S$?ûre8 spoliatrices du ministère, qui, lui, s'est emparé 
% nos «deniers par le droit du plus fort. 

Le lion prit la première part, en qualité de sire. 
Elle doit être à'moi, dit-il ; et la raison, 
C'est que je m'appelle lion. 
A cela l'on n'eut rien à dire. 
La seconde, par droit me doit échoir eneore, 
Ce droit, vous le savez, est le droit du plus forty 
Comme le plus vaillant, je prétends la troisième, 
Si quelqu'un de vous touche à la quatrième, 

Je l'étranglerai d'abord. t 

PARLEMENT IMPERIAL. 

L'assemblée générale des électeurs du comté de Ter
rebonne pour élire un membre en remplacement de 
Mr. Bouc, a eu fieu à Ste. Anne des Plaines le 20 
Août. Les suffrages paraissent s'être réunis en faveur 
d'André B. Papineau, écuier, à qui l'on a offert la 
Candidature. Ce.pomté veut un membre qui travaUte; 
avec ardeur à réformer les Conseils législatifs, améliê--
rer les communications, ultérieures, résister au mono 
pole de la Compagnie des Terres, et combattre sans re
lâche l'intervention de l'Angleterre dans les affaires lo
cales du Pays. Il y a tout lieu de croire que ce Mr. 
sera élu sans opposition, et nous sommes persuadés que 
fidèle à son nom et à son mandat, il remplira avec 
courage, la noble mission que ses compatriotes sont sur 
le point de lui -confier. 

La Banque du Peuple a déclaré un dividende de trois 
per cent, pour le dernier semestre. S p * 

Les courses de Québec auront lieu le 20 et le 21 Sep
tembre. 

L E tem3 est à la pluie depuis quelques jours ; mais-
pas assez pour faire concevoir des inquiétudes graves 
chez nos cultivateurs. Jamais les moissons n'ont eu 
une plus belle apparence. Espérons que l'abondance 
régnera cette .année dans les campagnes. Les denrées de 
Routes espèces sont d'un prix exorbitant dans cette ville 
depuis une couple d'années. Tout promet de bonnes 
récoltes^ cet automne ; et par suite, une -réduction dans 
Jes prix des marchés. 

P L U S I E U R S personnes nous demandent si Mr. Larue 
M. P. P. est, devenu Tory depuis l'assemblée anti-
«oercitive qui a eu lieu dans le comté de Portneuf. 
Nous prions ces personnes de s'adresser à Mr. Huot, 
M. P . P. qui sera plus en état que nous, d'expliquer 
quelle est maintenant la politique de son collègue. 

PHYSIOLOGIE. 

. Le Morgenstjerna (journal) rapporte un phéno
mène plus extraordinaire que celui des journaux de 
Siam. 

Dans un pauvre village irlandais nommé Bielodin, 
naquit ou naquirent, il'y a douze ans, deux frères ju
meaux placés tête-bêche, et soudés par le dos, de 
sorte que quand l'un se tient debout, il est obligé de 
porter son frère qui se- trouve les jambes en l'air et la 
tète en bas ; tous deux parfaitement conformés, ont 
pris un égal accroissement, ce qui porte a penser que 
leur adhérence n'est pas organique ni profonde, et qu'ils 
pourraient être séparés : telle est du moins l'opinion 
des docteur«Nqii|»ies ont visités." 

Ce qjtfïLy &"ie curieux, c'est qu'ils alternent avec 
une régulante 8anspa|eille. Quand l'un d'eux est fa-

diatement ; ce qui arrive tous les quarts-d'heure avec 
une telle précision que le nombre de leurs révolutions 
sert en quelque sorte d"horloge à leurs parents. 

Il y a un an seulement qu'ils s'avisèrent, er* jouant, 
d'exécuter une suite de culbutes qui leur fit parcourir 
avec rapidité un grand espace de terrain ; depuis cette 
découverte, ils font l'office de messagers et transportent 
les commissions avec une rapidité qu'aucun cheval ne 
pourrait atteindre ; chacun'de leurs pas ou sauts, est de 
plus de 3 mètres 50 centimètres. On ne peut mieux 
comparer leur allure qu'à celle de ces clowns qui cul
butent sur leurs mains et sur leurs pieds ; à la différen
ce près que cette allure leur est naturelle. On ne les 
appelle dans le pays que les frères Furstiva (quatre 
bottes). 

L E M A G I S T R A T L E C L E R C . 

Dans le prochain Numéro nous nous • "rendrons 
aux vœux de notre correspondant " L E N O I R " en pu
bliant les affidavits dont il parle, et que nous avons com
muniqués au Juge de Paix inculpé. Nous ne pouvons, 
en passant, nous abstenir de remarquer l'indigne par
tialité de l'administration qui s'appuie sur les journaux 
publics ( i. e. le Vindicator,) pour persécuter les offi
ciers de milice et les Juges de Paix dont les sentimens 
et la conduite sont patriotiques, et qui ferme les yeux 
sur les accusations portées dans ces mêmes journaux 
contre les partisans de cette administration, auxquels 
on ne demande aucune explication, mais qu'on laisse 
intact; au milieu dé la corruption dont ils sont chargés. 

OPINIONS DES JOURNAUX. 

Opinion du Détroit Evening Spectator. 
Le peuple-du Canada a passé le Rubicon. Il a supporté 

patiemment pendant une longue suite d'années l'oppression 
de l'Angleterre 5 il a envoyé pétitions sur pétitions, et re
montrances sur remontrances, et demandé humblement le 
redressement de ses griefs.» Ses prières ont été rejettées 
avec dédain par le Parlement Britannique *, mais son mépris 
a réveillé un lion qu'il ne pourra jamais abattre. Le Ca
nada Va plus que jamais insister sur la plénitude des droits 
de citoyens libres, et il demandera plus que l'Angleterre, 
d'après ses antécédans, ne voudra jamais lui accorder de 
" liberté" à trouver de Pécho dans les Canadas. 

Opinion du Commerce la Nouvelle Orléans. 

Le New-York Express a copié un article d'un journal 
du Canada que nous donnons. On veé&J^Paprès cet article 
que le Peuple du Canada s'agite, pour repousser les chaînes 
quelui prépare le Ministère BrîtânrJlque. S*H est bëfflkïË' 
une foule de volontaires des Etats-Unis voleront à son as
sistance, comme ils l'ont fait pour leurs, voisins du Texas ; 
alors le Canada au Nord, et le Texas au Sud formeront une 
balance de pouvoir qui égalisera la confédération et, pro
duira l'harmonie entre les Etats dont les intérêts sont op
posés. 

Le Baton Rouge de la Louisiane, du 29 Juillet, faitaussi 
allusion aux affairés du Canada. mil 

p Opinion du Towa Nem. 

Les affaires du Canada paraissent mériter.I'attention. Le 
joug de la tyrannie et de l'oppression commence à peser 
t f ^ fortement sur le col de sgs habitans, Les assemblées 
publics se multiplient pour dénoncer, en termes énergiques, 
les'tt&sures du parlement Britannique. La déclaration de 
l'IndépendanGe Américaine est copiée dans le Vindicator 
du 4 Ju ;llet, avec les passages qui s'adressent à la Provin
ce, en Holies, tkie révolution menace d'être le résultat 
final de ces mouvemens. 

Opinion du Correspondent ét Jîdvocate du 
Haut- Canada. 

Il suffit pour nous de signaler les procédés publiés 
dans ce papier, et tadoptés dans les assemblées publi
ques qui viennent tout récemment d'avoir lieu dans ce 
district, et qui se tiennent dans les autres districts, 
pour convaincre nos lecteurs -que le public n'est pas in
différent à ses propres intérêts, m» insensible au sort du 
malheur du Bas-Canada. J e sens bien que la des
truction des libertés de la Colpnie voisine, serait bien
tôt suivi de la violation de nos droits. On pourra peut-
être contraindre cette Province à se soumettre pendant 
quelque temps à l'injustice et à la tyrannie, mais nous 
n'avons pas lieu de craindre les states de la crise qui se 
prépare, tant que nous aurons parmi nous des hommes 
comme ceux qui ont pris part à ces assemblées. * Nous 
avons parmi nous des milliers d'hommes déterminés, 
qui sont prêts à défendre leurs droits, $ôhtre la mal ad
ministration qui nous opprime. 

OPINION DU Daily Budgst (publié â N E W - Y O R K ) 
SUR NOS A F F A I R E S . 

Les affaires du Bas-Canada prennent de jour en jour 
un aspect plus intéressant que la plupart des personnes 
dajfits les Etats-Unis ne pefaJBenr,, jjkes Canadiens cher
chent à se procurer a eux et aux leurs ce que les HéFos et 

4es Sages de 76 conquirent vaillamment pour l'es Etatër 
TJnis. 

PROROGATION.—DISCOURS DE LXftKSfi&r—— 
Après avoir entendu l'Adresse de l'Orateur des 

Communes (que nous publierons au prochain N o . ) — 
Sa Majesté lut, d'union clair et fermé, et avec une 

douceur de voix sans égale, le discours qui suit : 
" Milords et Messieurs, 

" J'ai voulu saisir la première occasion de vous ren
contrer, afin de pouvoir vous répéter en personne mes 
remercimewrs sincères de vos condoléances sur la mort 
de sa feue Majesté, et des témoignages d'attachement 
et d'affection avec lesquels vous m'avez félicitée sur 
mon avènement au trône. J'ai un grand désir de re
nouveler l'assurance de ma détermination de maintenir 
la religion protestante, telle qu'établie par la loi ; d'as
surer à tous le libre exercice des droits de la conscience ; 
de protéger les libertés et d'avancer le bien-être de 
toutes les classes de la communauté. 

" Je me réjouis de ce qu'en montant sur le trône, je 
trouve le pays en amitié avec tontes les puissances 
étrangères ; et tout en remplissant avec fidélité les enw 
gagemenis de la couronne, et en veillant avec soin aux 
intérêts de mes sujets, ce sera l'objet constant de m§ 
sollicitude de maintenir les bien-faits de la paix. 

" Messieurs de la Chambre des Communes, 
" Je vous remercie des subsides que vous avez si li

béralement accordés pour le service public de l'année, 
ainsi que de l'allocation que vous avez faite pour faire 
face aux paiements dont la liste civile est ordinairement 
chargée. 

" Je donnerai les ordres nécessaires pour que la plus 
stricte économie préside aux dépenses publiques dans 
toutes leurs branches. 

" Milords et Messieurs, 
u En prenant congé de ce parlement, je vous remer

cie du zèle et de l'assiduité avec lesquels vous vous 
êtes occupés des affaires publiques du pays. 

" Quoique vos travaux aient été inopinément inter-
rompus par l'événement déplorable qui a eu lieu, j e me 
flatte qu'ils auront l'heureux effet d'accélérer le progrès 
de la législation dans un nouveau parlement. Je vois 
avec satisfaction que vous avez conduit à maturité 
quelques mesures utiles, parmi lesquelles je considère 
avec un intérêt partièiôier l'amendement du code cri
minel, et la diminution du nonjjbre des cas où la peine 
capitale est applicable. Je regarde cette mitigation de 
la sévérité, des. lois comme un heureux commence
ment de mon régne. 

" Je monte sur le trône avec un sentiment profond 
de la responsabilité qui m'est imposée ; mais je suis 
soutenue parla couscience de la rectitude de mes inten
tions, et par ma confiance dans ia protection du Dieu 
Tout-Puissant. Je m'attacherai à fortifier nos institu
tions civiles et ecclésiastiquesj par de prudentes améli
orations partout où elles en auront besoin, et à faire 
tout ce qui sera en mon pouvoir pour eomposér et 
calmer les animosités et les discordes. ' 

" En suivant ces principes je compterai toujour* 
avec confiance sur la sagesse du parlement, et sur les 
affections de mon peuple, qui sont le véritable soutien 
'de la dignité de la couronne,-et assurent la stabilité de 
la constitution." 

{£5"Suite et fin du discours de l'Hori. L. J. PAPINEAU au 
prochain Numéro. 

AUX C O R R E S P O N D E S . 

Nous accusons la reception d'une note s i g n é " VK 
I NTERESSE . " Nous lui répondons que les frais de li
vraison des lettres sont de deux ei de quatre sols. C'est-
à-dire la livraison à domicile, les lettres de lieux éloi
gnés, deux sols—celle de la ville quatre——nous n'a
vons jamais ouï dire d'une demande de quinze sols; 

— " U N DU C O M T E ' . " de Bellechasse nous pardon
nera si l'on supprime sa lettre—" Le jeu ne vaut pas la 
Chandele." 

Etat comparatif des arrivages, tonnage, et émigi'ésjiu port^ 
de Québec, pour les années 1836 et 1837, jiisqu'av, 29r 
août, inclusivement : 

Bâtiments. 
1836—737 
1837—644 

Différence 93 

Tonnage, 
211799 
198020 

13779 

Emigrés. 
25267 
20708 

45591 

PORT D E QUEBEC. 

ARRIVAGES. 
Brig Dove, Ecosse, 29 Juin, à ordre, leste, 

Hope, Middleton, 2£do. Maryport, do. 6 èmîgré?. 
Grace, Tinniôrk'26 (16. de Londres, do. do. 

Barque Iud^rj^'Bartlett, 4 Juillet, Whitehaven, Atkinson 
& Co! lesté. 

« 31e. 
•Ship Thamas Worthingion, Morrison, 8 Juillet, Gree~ 

noejk, William Price & Co. leste, 96 passager*. 
Magaret Johnson, McAulev, 1er. Août, leste, G. H. 

Park, do. 52 do. • 
Baik Christiana, Wilkie, 11 Juillet, Workington, Atkinson. 

& Co. do. 



LE L I B E R A L . 

Bark Black Nymph^JIall, 13 do. Aberdeen, à ordre, do. 
Brig* Narcissus Snuiro, 25 do. Jamaica, Gillespie, rum, 

-&£ss***~^^ 
Isabella, Pateson, 11 Août, Newfoundland, Le Me-

surier & Co. lesté. 
i Circasian, Ritchie, 8 do. New York, H. N. Jones, do. 

Batchelor Moss, 7 do. do. Windsor &. Co. do. 
Trois Gôeletes.des Pêches. 

CLAIRE'S. 
30 Aout. 

Barque Hartlepool, Hudson, Londres, Levey & cie. 
Brig West Henderson,''Thompson, Sligo, Le Mesurie & 

ere. 
31ei 

Brig Northumberland, Sutherland, Gilmour & cie. 
-Mary Cummina^JIfoômson, Newcastle, do. 
-Pilot, Evans, QajdifT, L^ilesurier & çie. 
Danube, Marshall, do Gillespie^Jameison & cie, 
Niagara, Newbold, Londre, Atkinson & cie. 

^Guardian, MarclLTLimeridKTYf. Price & cie. 
Bfflïgjfïenry, Henderson, Lame, G. H. 

Ship Harmoney, Treadwell, London, H. J. 
Parke. 
Caldwell. 

-Eldon, Warner, Gloucesjser, Pembertons. 

B U R E A U D E L ' A D J T J D A K T G E N E R A L D E S M l L I C E S . 

Québec, 34e. Août 1837. 
ORDRE GENERAL DE MILICE. 

2e. Bat.—Richelieu. 
Major Ls. D'Eschambault, démis du service.,, de S. M. 
Ça»t. Frs. Jalbert, dp do do 

—Olivier Chamard, do do do 
• Hé. Bat.—Montréal. 

\MajorL. J . Papineau, do do do 
3e. Bat.—Lac Des Deux Montagnes.. 

Major J . B. Dumouchelle, do do do 
1er. Bat.—Verchères. '• 

Major Pierre Amiot, do do do 
3e. ^Bat.—Verchères. 

Major J. B. Drolet, do do do 
Par Ordre, ' 

L. J U C H ^ l E A U DUGHESNAY, 
Dépufe Adjdt. Génl. Mil. 

NAISSANCE. 
Aux Trois-l&vïères, le 16 du. courant, la dame du Dr 

G. S. Badeaux, a mis au monde une fille. 

MARIE' . 
En cette ville, mardi dernier, Edouard Testier Ecuyer, 

.Notaire, à Délie. Sojgkje Laurent; d^te Lortie, tous deux 
de cette viîîfiA„ 

DE 'CE 'DE ' . 
Au Faubourg St. Roch, Mercredi soir,sieur Jean-Charles 

Xefebvre, imprimeur, âgé de 53 ans et 2 mois, après une 
maladie de quinze mois, qu'il a supportée avec la résigna
tion d'un vraie chrétien. Ses funérailles auront lieu sa
medi prochain, le 2 septembre, à 8 heures. Se,s parents 
et. amis sont priés d'y assister. 

En cette ville le 24, d'Août, à Page de 26 ans, dame 
Josephte Virginie Bédard, épouse de Mr. J . W. Marette, 
marchand, de cette ville. 

Le 22 d'Août, à l'âge de 7 mois, Antoine-Eugène, en-
i&rit de Mr. Joseph G. Tourangeau, maitre boulanger de 
St. Roch. 

A St. ïPierre, Rivière du sud, le 24 d'Août à deux 
heures et demie de l'après-midi Demoiselle Marie Salome} 
Biais, fille unique d'André Etienne Biais, et de Marie 
Solomé Roy dite Desjardin, à l'âge de 18 ans, un mois et 
dix sept jours. Elle laisse un père et une inère pour y dé. 
plorer sa perte. 

A la Lousiane, vers le commencement d'août,Mr. Jacq. 
Xhartré, récemment arrivé de Québec. Il est mort subite
ment d'un coup de soleil, à quelcmes-miles de la Nouvelle 
Orléans. Il faisait le minier de colporteur. Sa famille ré
side à Québec. 

—PAR ENCAN— 
Sera vendu SAMEDI matin, le 12 Septembre, à midi 

précises, pour argent comptant, et pour être pris immé
diatement après la vente ; pour être vendus au compte 

des intéressés, sur le Quai de la Reine. 
(Ml 1 ̂ f ^ N G T boîtes de café allemand, dûment payé 

20 
Importé 

msS^ 1837. 

4 Tonneaux de Vin de France, 
sur un vaisseau d'Eleutherie, Londres le 4 

31 Août, 1837. 
G. D. BALZARETTI. 

CHIRURGIE VETERINAIRE. 
No. 55 R U E S T . PAUL—MARCHE' S T . PAUL, 

CHEZ M. F E L I X EEDIGARÉ. 

* W R . LOUES D'ORLEANS, Maréchal 
*sfeÂ expert autrement, Vétérinaire, a l'hon
neur de prévéiffile^iSfiSo, et particulièrement 
ces Messieurs qui jusqu'à present loi ont fait 
'honneur de lui témoigner leur confiance qu'il 

se retire maintenant à la susdite nddrpsse, où 
il le trouvera tous les jours ( le Dimanche ex

cepté) 
heures _ 

quer au traitement et pan;iémeiit d o chevaux et autre bétail. 
Mr. D'Or!ê ms se flait e que ses connoissances e' son expérience 
dans l'art qu'il pratique continueront â Tui gar; n ;r de l'encoura
gement. 

Au même en-lroit se trouvent la Loutique dp Messieurs LE-
MOINE & CAUCHON Maréchaux- et Taila.it/icrsl qui oft 
frent respectueusement au public leurs services dans eur-dé-
partem<mt | ar*'cier. 

matin, depui 
dej u';s 5 heures jusqu'à S heures du 
jusqu'à" 8 heures du soir pour s'app" 

VENTE PAR ENCAN. 
Sera vendu LUNDI prochain, 4 septembre, et les jours 

suivants, au'magazin de feu F R A N Ç O I S P E L L E T I E R , rue 
Sous-iè-Fort. 
n O U T SON FOND DE COMMERCE appartenant à 

sa succession, formant un ASSORTIMENT très GE
NERAL de MARCHANDISE SE©»&% HARDES, &c. 

OtjT* Conditions énoncées, avant la vente 
La vente commencera à UNE heure précise chaque 

jour. 
G. D. BALZARETTI. 

30 août 1837. 

A VENDRE, 
à des conditions avantageuses. 

S A M A I S O N , toute Neuve, rue, faisant feu à L ' E S -
., ^ P L A N A D E V Haute-Ville, avoisinani J. S. Tans we 11. 

—une partie du prix de vente restera entre les mains de 
l'acquéreur. Il sera donné un titre valide et incontestable. 

S'adresser à Jos. Hamei; Ecr. Arpenteur, rue et Fau
bourg St. Jean, ou au Notoire Soussigné-

Québec, 31 Août, 1837. 
R. G. BELLEAU. 

ATTENTION; $ 
ES CITOYENS de cette ville amis du PRINCIPE 

ELECTIF et des REFORMES RADICALES, sont 
priés de s'assembler à 1'EC OLE des GLACIS, g ÎMAN-
CHE prochain, TROIS Septembre, à Q U A R E H E U R E S P. 
M. pour prendre en considération plusieurs questions de 
haute importance. 

Québec, 30 Août 1837. 

AUX PILOTFS, APPRENTIES PILOTES, & J | 
F-R. HAMEL, Arpenteur, se propose) 
L d'enseigner' durant l'hiver prochain, 

la Navigation hauturière,s'il peutic.unir tin 
• nombre d'élèves suffisant. 

Il sera nécessaire qse l'élève sache a\t 
moins lire, écrire et les premières T è d e s -
de l'arithmétique, pour être admis à 

on> tude" de la navigation, laquelle-doit nécessairement 
meheer par la géométrie. 

Il enseignera la géométrie, la trigonométrie, là sphère., 
l'usage des globes, du quadran et du sextan, la manier^, 
lde déterminer la latitude sur mer et sur terre, (tout d'après 
es principes anglais, ) avec la connaissance des principales 
étoiles fixes, &c. Le cours durera cinq mois ; il commenr 
teera le 15 novembre prochain et finira le 15 avril' suivant^ 
les heures d'étude seront dé 9 à 3'tous les LUNDIS MER«-
4^^0:e^JTO®iREDIS, et le prix:sâra de 25 PIAS
TRES POUR LA SAISON, payahle (Pavance en argent 
ou par billet endossé. 

Quiconque désirerait travailler-avec plus d'assiduité pour
ra recevoir des leçons à part, aux jours intermédiaires. 

Québec, 17 août 1837. ' 

RJ IÇLËS MA-
.ANCHE DES FOURRU-
û^t qu'aucun au£r,e ; qui ait 
èntés;'aux magasihsjci-des-

Québec, 1837. 

VENTE A E*ENCAN. 
PAR LAFRrfWB 01S * 

VENTE ETENDUE DE FOURRURES 
f l I R E ' S . 

UNDI, le yj-NGT^t-N-^de S r 

et les jotjt̂ s suivants, seront TÇei 
blic, et positivement sans réserve } < 
ROCQUE, BERNARD & Ci* 
des Consignataires, un consie 
^ ' F A C T U R E S DANS LA 
RES, aussi'étendu et ausiji co 
jamais eu lieu les années pr> 
sus nommés, comprenant, savoir :— 
Casques de Ltmp-marin de la forme d'une couronne, 

Do do do Américaine, 
Do do do d'un ovale, 
Do do do d\i Canada 
Do de Loutre do d'une couronne, 
Do do do du Canada, 
Do do do Américaine, 
Do de Neustrïe do Américaine, 
Do do do Jockey, 
Do do do du Canada, 
Do de Fitch. do Jockey, 
Do do do du Canaîfej*! ! 
Do français tenais et dépilés do d'une courdnne, 
Do de Rat-Musqué, do do 
Do de Loup-marin dépilé, 
Do do do 
Do de Lucifer, 
Do d'imitation de Loup Cervier^i s 
Do de Creamer, 
Do de vraie Jannette, 
Do de Martre d'Allemagne, - \ | 

—AUSSI,— 
Vingt caisses de Fourrures manufacturées'pour Dames, 

consistant en Chinchilla, Martre, Allemagne, Ecureuils de 
la Sibérie, vraie Martre, Vison et Lynx, Manchons, E-
charpes, Mantilles et Boas ; Mantilles de Martre grise ; 
Boas, Pellerines et Casques ; Duvets de Gagnes, Collets 
d'Ecureuil et de Jannette, et 200 livres de laine de Coney, 
avec 20 livres de Rât-Musquê rfe. couleur argentée. 

—AINSI Q U E , - ^ 
Gants, Gantelets et Myaines de Loup-marin, Vison, 

Loutre, Nçustrie, Zibeline française, Jannette, Creamer et 
Fitch. 

La vente commencera chaque jour à DIX heure*} A. M. 
Les conditions seront libérales, et seront connues au temps 
de la vente. 

Le tout ensemble des casques- ci-dessus :mentionnés, a-j 
yant été manufacturé dans cette ville par des ouvriers ha
biles, expressément pour ce marché, est en conséquence 
supérieur à ceux importés. Les fourrures pour Dames ont 
été récemment importées, et sont de l'élégance et de modes 
"es plus nouvelles et les plus en vogue, aussi bien que du 
meilleur ouvtage ; exigeant seulement une inspection pour 
être duoment appréciés. 

—ET— 
Immédiatement après la vente des susdits effets, sera 

vendu au même lieu et sans réserve, pour le bénéfice de 
leur liquidation, tout le restant du FONDS de MARCHAN
DISES appartenant à la société de LAROCQE, BER
NARD & CIE.consistant en MARCHANDISES SECHES 
EPICERIES et LIQUEURS, à un montant considérable, 
dont on fera connaître les particularitâ* quelques jours 
avant le temps de la vente. 

A. LAFRAMBOISE, E . & C. 
Tous les papiers-nouvelles dans le Haut et Bas-Canada, 

(excepté la " Gazette Officiélie^Hle Québec," et la « tjfp-] 
per Canada. Gazette,") donneront, insertion à l'avertisse
ment ciïfl&fo'us-deux rois la semaine, jusqu'au temps de la 
vente, et enverront leur premier ôainéro contenant Pan- ; 

nonce, ainsi que leurs comptes au soussigé, courtier. 
1 A , ' LAFRAMBOISE, E. & C. 

Montréal, 21 août, 1837. 

CIRCULARS, VISITING CARDS, BILLS, PAMPH-
LETS.&Ç.- done nith :dispa(ch and in the neatest manner at low' 
prices at this office. 

B U R E A U D E S T E R R E S D E L A C O U R O N N E , 

D É P A R T E M E N T , rl>j!S Bois E T F O R E T S , 

Chéh*" | f t g&fàftj 1837, 
Vf? mh&maiimi ésentdo: 

xç pour le Gh 

6 pin rouge de i * x*eAs,pour seier 7 I -
do. blanc do. do. 5d 

Epmette do. do. 2 
Bois non mesuré, sur le pied de JEiy^sur c. 

de sawaleur estimée. 

b:;ttt:V 
JE 100^ 

CONDITIONS. 
Un quart du montant de l'achat comptant ; le reste pay

able le premier d'Octobre, 18389 dont il sera exigé une 
obligation avec des sûretés suffisantes. 

Le tout payable en argent courant de cette province. 
Ceux qui se proposent d*acheter, devront déposer lâ spé-

cification de la part pour laquelle ils dé$irent donner des 
sur-enchères pour le bois,- laquelle • devra être livrée* le jour 
précédent la vente. 

Lorsqu'une licence est requise, pour des terres arpeni&e^ 
les lots et rangs du township devront être spécifiés. 

83^ Les difièrens papiers-nouvelles, publiés en cette 
Province sont priés d'iSsérer l'avertissement ci-dessus, une 
foÉrpar semaine^ dans leurs langues r e s p e c t a s , jusqttfaà 
5 de Septewbre prochain. 

HUILE DE LOUP-MARIN. 
VENDRE par le soussigné, rue St. Pierre près de la 

-banque de Québec— . 
" 2000 gallons d'huile de loup.marin bouillie, 

1000 do do blanche. 
En débarquement de la Flora, capt. Talbot, des côtes de 

Labrador. 
V. HAMEL. 

Québec, 18 aout, 1837.. 

Tj*- E CYGNE, Captaine Joseph Narcisse PACAUO. LeTwrîT 
de ce bateau à vapeur sera dorénavant comme suit 

i Pour chaque passager dé l'avant soit en montait ou en des-
cendautCiNQ, CHEMINS. 

Pour chaque passager de la chambre, TROIS PIASTRES 
en descendant et QUATRE Piastres êh montant. 

Pour le fret, 25 par cent à meilleur marché que le charge actu
ellement la compagnie du St. Laurent et la ligne ('es bateaux à 
vapeur à remorque. On apportera toute l'attenlion..possible à 
Weft servir le putniiJ pour, mériter son encouragement. Lo 
(JVGNE fera régulièrement deux voyages par s.maine entre Qué
bec et ivj.pn r̂éjd. if 

Trois Rivières, le 25 juillet, 1837. • 

A V I S . 
^ E sonssjgné informe respeotfteiïswnent ses annV 
Mjfi et le public de Q,(iebec et de Montréal, qu'il a 
tait sortir des bons ou billets de douze sols, quinze sols, un chelin, 
trente sols et d'un écu, pour faciliter le change dans sa branche 
qu'il payera a demande ces bons ou billets a bord de la Barque à 
Vapeur le "CY.G^E" à Québec et à Mp'ntéal, le public ne pourra 
que trouver une f^cïhté en cela vu qu'il sera deux fois par se
maine à Québec et Montréal. 

Jos. N. PACAUD, 
, Capitaine et Propriétaire de laBarque à Vapeur le-'Cygne" 

Le Vindicatoi, le Mj^ningjGourrier, sout pwçs^l'ioséjfer lavis 
ci-haut, deux semaines. 

T J K ES{SOUSSlGN;B<'S viennent de recevoir par le 
« « I Gèlerai Gqscogne, CaptyRep-dall, 68 pas^w? fey-
ence bien assortis pour l'usagô des familles, et en outre 
100 paniers bien assortis pour Jes Marclmnds de h* Cam
pagne. 

B. L A C H A N T E , & F I L S . 
Québec, 12 ja»tefït837. 

A LOUER. 

WNE place dans qn Banc, Chapelle Ste. Famille No, 
1,—S ĴSféWer au Bureau du Libéral. 
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